Montréal, le 8 novembre 2000

Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l’Énergie

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Demande de remboursement de frais


R-3425-99 Phase III 2e partie

R-3425-99 Phase IV

Chère consoeur,

Suite à la décision D-2000-183, vous trouverez ci-joint la demande de remboursement de frais de ARC/FACEF dans le dossier en rubrique.  Vous noterez que la demande pour la Phase III, qui est soumise avec la présente, représente les frais encourus du 29 février 2000 au 15 mai 2000.  

La demande de remboursement pour la phase IV correspond aux travaux requis pour disposer de la dissidence de l’ACIQ, des demandes de précisions de la Régie, des questionnements soumis par la Régie lors de l’audience du 13 juillet et de l’approbation de l’argumentation finale.

Espérant le tout conforme, soyez assuré, chère consoeur, de nos salutations distinguées.

Hélène Sicard

HS/lb

p.j.

